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Manin Aureil, L'Etat et ['aristoaatie en Catalogne et en Provence. Xlf " - XlV" siècle. 
Sou tenance sur ensemble de travaux pour le doctorat ès Lettres. Université de 
Provence, sa lle des professeu rs du Cent re cl' Aix, 15 janvier 1994. 

Le jury, prés id é par Philippe Contam ine, membre de 1' Ins titu t, professeur à 
['U niversi té de Paris IV, sc compose de : Noël Cou let, rapporteur, Un ivers ité de 
Provence, Gérard Gouiran, U niversité de Montpellier, Pierre Bonassie, Uni vers ité 
de T ou lo use- le-M irai l, Michel Fixot, U nivers ité d e Provence. 

Dans un exposé fourn i, le candidat dresse une vas te fresque d 'un « monde hété
roc lite » ct dans les avancées de la recherche de ces vingt dernières années dégage le 
succès récent d'une « nouve lle hi stoi re po lit iqu e ", ge nre lo ngte mps décrié ct 
abusivement confondu avec le retou r d 'u ne histoire positiviste, alo rs 'lue remise au 
goût du jour, nantie du bagage de l'histoire des structures, elle s'enrichit de lOUS les 
rapprochements pluridisc iplinaires venus d'horizons différents: la littérature, la pro
sopographie des personnels po li t iques, l'ant hropologie histo ri que, etc ... 

Dans un lableau tracé à grands tra its, il présente ensui te en trois parties le dérou-
lement des st ru ctures de : Aux IX '" et X < 

rée ", l' éclatement des li gnages en en même temps 'lue 
l'abandon fo rcé d'une politique de prestige sur fond de« seconde révolu tion cas
traie" 'l ui pousse à la multiplica tion de manoirs ct de bastides 'lui sont entre 
1180 et 1230 autant de lambeaux dérisoires d'une symbol ique du pouvoir à laquelle 
les famill es nobles renoncent diffici lement. La noblesse devient alors affa ire de dignité 

dans un pays où couve toujours l'esprit de rébellion, mani feste dans les « révoltes 
alpi nes ", le pouvoir comtal trouve ses plus sûrs appuis dans la chevalerie u rbaine 
b ie n ill us trée par les travaux de Jean-Pierre Poly su r la Provence di te« féodale" ct 
ceux du candidat lui- même 'lui a consacré une impo rtante monographie à la famille 
des Po rcell er d'Arles. C'es t dans cc milieu où le pouvoir de l'argen t s'a llie à la b ra
voure mili taire et au savoir des juristes qu'un appareil d'Etat dé jà solide prend racine, 
serv i par la propagande polit ique des « s irventès» 'lui amorcen[ une lo ngue trad i
tion de littératu re po litique à la solde d u prince, entre « chanson nier ct chart ri er ". 

Le cand idat conclue en avouant sa dette envers les program mes de recherche, 
les co ll oques ct les sémi naires où à trave rs les inévitab les « con traintes du groupe ", 
chacun doü réussir à dégager un enric hissement person nel. 

Prenant alors la paro le, le rapporteu r N oël Coul et vo it dans cc trava il k· 
refl et dt, toute « une histoire intellec tuelle» et l'acu ité d'un « double regard " porté 
sur deux cultures, l'une originel le, l'aut re parfaitement assi milée, où historiens cata 
lans ct provençaux qui sc tournaient le dos de part et d'autre d'une fausse fro ntière 
pyrénéenne sc rrouvent rassem bl és. Il souli gne l' imp onJ. nce de l'œuv re 
accomplie: une vingtaine d'anicles, près de 70 com pte-re ndus 
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cycle très remarquable, deux gros vo lumes sur les ... noces du comte )Jo prêts pour la 
publication 1. Il t ien t cependant à mettre en va leur le tout premier trava il , le 
mémoire de maîtrise sur les contours de J'entourage du comte catalan, car ... tOut, dit
il , par t de là » . 11 déplore pourtant qu'avec l'abando n de la thèse d'Etat tradit ion
nelle, le candidat renonce à un grand travail sur la noblesse provençale, sujet « cmmas

qué » ! puisque deux chercheurs avant lui avaient déjà dû déclarer forfait! Enfin dans 
un patient travail d '« echenillage .. , Noël Coulet s'attarde à une longue partic cri
tique sur des erreurs de langue qui nc sont pas toutes des « catalanismcs » : la « moro
s ité » de tel officie r angevin est p lutôt à mettre sur le compte de ses retards d 'exé
c ut io n, « mora » en latin, - le st y le fleuri un peu « agaçant» : « la ho ulette 
princière », mais qu i co tô ie un sens très vif de la fo rmule, - sur les jugemenrs 
trop péremptoires ct trop sévères sur l' histo riographie ancienne : le carac tère « déli
rant » des réci ts ct des ana lyses de Nostradamus qui n'étai t sans doute pas dans son 
caractère, - le danger de la « surinterprétation » qui guette toujou rs le chercheur, même 
le p lus exercé, et la tenta[Îon toujours grande de franchir trop facilement le pas qui 
sépare l'hypothèse de la certitude, -le goût enfin du fo lk lore qu i dans l'héra ld ique 
des Porcellet trouve trop souvent à s'exercer au pér il de l'Histoire. 

A sa suite, Gé rard Gouiran just ifie aisément l'intrusion 01( d'un littéraire 
parmi les h istoriens" compte tenu du for t ct beau dossier littérai re que comporte 
l'œuvre de Martin Aureil ; les 01( approches langagières» de la société politique médié
va le s'en trouvent faci litées dans J'échange habi tue l des questions et des réponses, 
forçanr l'obscurité souvent délibérée de textes difficiles qui aiment le jeu de mots 
ct l'ambiguité de vocabulaire presque toujours perdus pour nous. G. Gouiran se réjouit 
de vo ir le tex te li ttéraire promu à la d ignité de 01( source historique », mais note que 
cet apport neuf est largement payé de retour par J'enrichissement de connais
sances« précises» à l'édition des textes littéraires; il se plaît enfin à reconnaître dans 
le travai l du candidat « un caractère pédagogique » . 

Prenant ensuite la parole, Pierre Bo nnassie consent à la loi crüique du genre 
en relevant erreurs et interprétations contestables: dans les pratiques féodales, l'hom
mage n'est pas ressenti , malgré cc qui es t écrit trop souvent, comme une humilia
tion, mais a valeur « simplement probatoire », - une indemnité de Il 000 onces d 'or 
donnée à Ermessende pour qu 'elle renonce à son douai re ne pem guère passer pour 
01( une aumône », -les erreurs d 'ident ificat ion des personnages fé min ins sont parfois 
gênantes, un plan d'ensemble bien construit n'est pas pour autant exempt d 'un cer
tain désordre dans le détail, - l'omission du dernier numéro spécial des « Annales 
du Midi ,. consacré aux .. généalogies méridionales », et notamment aux généalogies 
narbonnaises et toulousaines ne peut passer pour un oubli , la publication ayant été 
trop tard ive pour pouvoir être incluse dans la bibliographie. 

Pierre Bonassie, après ces points de détai l, en arrive vite à l'essentiel avec les 
pratiques matrimoniales qui sone au cœur même du sujet, en offrant à son auditoire 
une be lle leçon magistra le d' « histo ire des structures» sur la forte dist inction 
qu'il y a lieu de faire entre le sys tème de l'a lleu ct celui du fief, le premier partagé 
équitablement entre tous les enfants héritiers, ga rçons ct filles, le second indivisib le 

1. L'ou vrage est maintenant paru sous le titre: Les noces du comte. Mariage et pouvoir 
en Catalogne (785-1213), aux Publicat ions de la Sorbonne, 1994. 
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ct co ntractuel et do nt le caractère militaire cn réserve tout naturellement la jouis 
sa nce aux mâles de la famille, avec une plus ou moins nette préférence pour ['aîné; 
pratique qui donne progressivement naissance à un droit particulie r à la féodalité: 
J'exclusion des fi ll es dotées, que le droit romain, sans le créer, consacre après 
coup. 

Tout en rendant hommage à la diversité des sources utilisées et à la valeur de 
plusieurs articles critiques des positions traditionnelles, Pierre Bonassie rallume, avec 
quel brio! les feux mal éteints de la controverse entre les mutationnistes et leurs détrac
teurs; qu'est-cc qui l'emporte clans l'évolu tion des structures de parenté que cha
cun recon naît autour de l'An Mil entre la féodalité ct la Paix de Dieu? Transformations 
bruta les ou évolutions douces dans le long fleuve tranquille de l'Histoire? Il critique 
l'influence, à ses yeux exagérée par l'auteur, de l'Eglise sur le mariage chrétien, la« sacra
lisation »supposée de la cérémonie, alors même que les actes mo ntren t que les pra
tiques ancestrales demeurent qui veulent que le père de famille unisse les époux; de 
même, le rapt des filles qui co ncurrence victorieusement le consentement mutuel il 
la mode grégorienne exige l'apport de fortes nuances au conscnsual isme. D'une manière 
plus géné rale, il t rouve enf in que la c rise féoda le l'empone très largement sur 
tous les effets de la réforme grégorienne ct regrette que cet aspect des choses ait ~té 
minoré dans u n travail par ailleurs excellent. Eterncl débat entre le poids du spiri 
tuel et du matérie l dans le cours de l'Histoire? Sans doute, mais les préférences de 
l'auteur lui paraissent procéder de choix idéologiques préétablis. 

Michel Fixot qui déclare au candidat que c'es t pour lui «un honneu r de s i é~er 
dans votre jury", sou ligne le caractère provisoire des conclusions de cette" thèse 
sur dossier ", pour dire auss itôt sa préférence pour « les pierres d'attente " ct 
leur supériorité sur les ouvrages plus achevés mais trop repliés par là sur eux-mêmes. 
Dans une« écritu re commu ne de l'H istoire" ouverte aux archéologues comme aux 
h istoriens, il rend hom mage à l'util isat io n par le candidat des matériaux archéolo
giques, tout en regrettant les li mites de leur usage, imposées par son manque de fami 
liarité avec les résultats auxquels sont parvenus les archéologues. Il met en garde ]'au
teur contre les fausses cert itudes de formules trop belles pour correspondre à des 
réalités histo riques plutôt moyennes; il n'est pas sûr que" le château sauve les appa
rences d'un pouvoir se igneu ri al au rabais ", dans « la seconde révolution cas
traie ", par ailleurs peu mise en valeur dans la bibliographie, où la thèse de Gabrielle 
Demians d'Archimbaud sur le village de Rougiers n'est même pas citée, pas plus que 
celle d'Yves Esqu ieu pourtant soutenue depuis 1986. Michel Fixot regrette en 
so mme que les acqui ts récents de l'archéologie médiévale en Provence soient tenus 
à distance comme de si mples références pas autremem exploitées. Pour conclure sur 
une impression plus large qui dépasse les limites stri ctes de sa spécialité, il relève la 
tonalité plus féminine de la société provençale des années 1180 à 1230 et la beauté 
de quelques portraits de femmes bien campés, à commencer par celui d'ERmessende, 
vicomtesse de Narbonne au XI ' siècle. 

Le président du jury, Philippe Contamine, après avo ir dit qu'il appréciait beau
coup l'enseignement dispensé à ses cô tés par Martin Aure il à l'Université de Paris 
IV, se plaît à relever les grandes qualités de son travai l de recherche, son goût pou r 
l'histoire en train de se faire, sa « sensibil ité à l'air du temps », « une ardente 
curiosité qu'il sa it concilier avec une bonne utilisation du temps de la recherche ". 
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Lorque l'auteur fait remonter au XII' siècle la stabilité nouvelle d'une « noblesse domp
tée» par le «retour du prince » ct la montée cn puissance de l'appareil d'Etat, une 
noblesse de fonctio n, héréditaire dans cette sorte de « crépuscule des sires» où le 
prince serait le seul maître du jeu, Phllippe Contamine s'étonne de la précocité du 
phénomène, alors même qu'un tcl encadrement par l'Etat est loin d'être achevé vers 
1500 dans le royaume de France, et il lui paraît que cette genèse de l'Etat moderne, 
thème à la mode, est bien trop précoce dans la Provence de l'auteur. De plus, 
peut-on dans une formule abstraite autant qu'artificielle, dresser l'Etat contre le lignage 
alors que l'Etat au moyen-âge n'est ricn d'autre qu'une maisonnée? Les lignages ont 
la vie dure et il est sans doute hasardeux de les faire disparaître trop vite de la scène 
politique. De même, si l'on parle aussi tÔt du « déclin de la féodalité », qu' en 
sera-t-il de la féodalité de la fin du moyen-âge pourtant bien vivame et faudra-t-il 
inventer à son propos le terme de « post-féodalité )) ? A son sens, les échelles 
chronologiques demanderaient à être revues. Il se dit pourtant séduit par le traitement 
historique des textes littéraires qui lui paraît bien être l'apport le plus neuf et le plus 
indiscutable de ce travail, et conclut en se félicitant du renouveau illustré par 
cette soutenance de l'histoire politique, encore récemment mise à l'honneur par les 
recherches de Jacques Le Goff et de Georges Duby, ainsi que par le tout dernier livre 
de Bernard Guenée sur le meurtre du duc d'Orléans. 

Au terme d'une soutenance longue ct passionnante où chacun a pu vérifier à 
nouveau que la valeur des travaux historiques et toujours à la hauteur de la qualité 
des débats qu'ils soulèvent, le jury, à l'issue d'une courte délibération, déclare 
Martin Aureil admis au grade de docteur d'Etat, à l'unanimité, avec la mention très 
honorable et les félicitations du jury. Juste récompense d'un travail accompli et simple 
reconnaissance d'un historien qui selon les propres termes des exa minateurs, 
employés au cours du débat, fait preuve, malgré sa jeunesse, d'une grande maturité 
et d'une belle énergie créatrice doublée d'un remarquable savoir-faire. 

Yves GRAVA et Michel HAYEZ 


